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ARTICLE6BIS

Supprimer cet article.

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement vise a supprimer une contrainte supplémentaire pour les entreprises, relative ala
durée de vie de leur société.

Ladurée de vie des sociétés ne peut dépasser 99 ans. Cet article 6 bisimpose aux associés d’ étre
informeés de la possibilité de prolonger ladurée de vie initiale de la sociéte.

En quoi cette mesure est-elle nécessaire dans un projet de loi de simplification ?

C’ est une mesure bavarde, inutile.
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